
Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure

Livre IV : Voies navigables de France

Article 176

Voies navigables de France est un établissement public à caractère industriel et commercial doté de
la personnalité civile et de l'autonomie financière. Il fonctionne sous l'autorité du ministre de
l'équipement et du logement. Il est chargé, dans les conditions définies par les articles 177 à 180
ci-après, de l'étude de tous problèmes administratifs, ainsi que de toutes questions d'exploitation
concernant l'utilisation des voies navigables.

Article 177

Voies navigables de France est chargé des missions suivantes :

1° Il élabore et propose au ministre de l'équipement et du logement toute réglementation concernant
l'exploitation des voies navigables, les activités ou professions qui s'y rattachent, ainsi que tous
règlements de police de la navigation.

Il étudie et propose toute réglementation concernant la coordination des transports, l'utilisation des
ports et de leur outillage.

Il étudie et applique la réglementation relative à l'affrètement.

Il est consulté sur les projets de réglementation intéressant les assurances fluviales. Il en surveille et
en coordonne l'application ;

2° Il étudie toutes les questions intéressant l'exploitation technique des voies navigables.

Il propose la création, l'amélioration ou l'exploitation des ports fluviaux et en assure, le cas échéant,
l'exploitation.
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Il propose la création, l'amélioration ou l'exploitation des installations de traction ou de touage et en
assure, le cas échéant, l'exploitation.

Il étudie les problèmes d'entretien, de construction et de réparation du matériel fluvial ;

3° Il est l'organe exécutif du ministre de l'équipement et du logement pour toutes les questions
concernant l'exploitation commerciale des voies navigables.

Il organise et gère les bureaux d'affrètement.

Il met en oeuvre la législation relative au régime d'assurance d'Etat pour les corps de bateaux de
navigation intérieure.

Il a autorité pour organiser, prescrire et contrôler les mouvements de bateaux nécessités par les
programmes de transports dont l'exécution lui est confiée. Il propose, le cas échéant, au ministre de
l'équipement et du logement des réquisitions prévues par la législation en vigueur;

4° Il centralise tous les renseignements et les statistiques intéressant l'exploitation technique et
commerciale des voies navigables et en assure, s'il y a lieu, la publication ;

5° Il perçoit, pour le compte de qui il appartient, les taxes instituées par la législation sur
l'affrètement, la coordination des transports, et les péages qui viendraient à être établis pour l'usage
de certaines voies navigables.

Article 178

Voies navigables de France peut organiser, en se conformant à la législation en vigueur, toutes
installations propres à favoriser le développement de la navigation intérieure, solliciter toutes
concessions, assurer toute exploitation, soit directement, soit par société filiale, soit par voie
d'affermage, exploiter le matériel acquis par lui ou qui lui a été remis en gérance.

Article 179

Dans tous les cas où Voies navigables de France est chargé d'une exploitation concernant la
navigation fluviale, cette exploitation peut être assurée soit en régie directe, soit par une société à
laquelle l'établissement apporte son droit à l'exploitation et, éventuellement, du matériel et des
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capitaux.

Dans cette société, les administrateurs représentant l'établissement seront en nombre proportionnel à
la part de l'établissement dans l'ensemble du capital. Ils seront, sur la proposition du directeur de
l'établissement, désignés par le ministre de l'économie et des finances et par le ministre de
l'équipement et du logement. Lorsque la participation de l'établissement dans une entreprise dépasse
50 % du capital, le président est également nommé suivant cette procédure ; les administrateurs
représentant l'établissement doivent être alors en majorité.

Article 180

Voies navigables de France a vocation légale pour la gestion de la flotte fluviale et du matériel
intéressant la navigation intérieure, dont l'Etat est ou deviendrait propriétaire. Il a de même vocation
légale pour gérer toute participation de l'Etat dans les entreprises intéressant la navigation fluviale.
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